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PETITES ANNONCES

ANNONCES LÉGALES
OPRAG

Le Président du Conseil d’Administration de l’Office des 
Ports et Rades du Gabon (OPRAG) porte à la connaissance de 
Mesdames et Messieurs les Administrateurs, de la tenue d’une 
session ordinaire du Conseil d’Administration devant statuer 
sur les projets de budgets de l’exercice 2023, qui se tiendra le 
jeudi 22 décembre 2022 à 10h00 à son siège social sis à Owendo. 
Compte tenu de l’importance des points inscrits à l’ordre du 
jour, la présence de tous les Administrateurs est vivement sou-
haitée. 19927 

Convocation au Conseil d’Administration de l’Office 
des Ports et Rades du Gabon

Le Président du Conseil d’Administration de l’Office des Ports 
et Rades du Gabon convie l’ensemble des administrateurs à 
bien vouloir prendre part à la session ordinaire du Conseil 
d’Administration statuant sur les projets de budgets 2023, 
qui se tiendra le jeudi 22 décembre 2022 à 10h00 à son siège 
social sis à Owendo, à l’effet de délibérer sur le projet d’ordre 
du jour suivant  :
-Examen et adoption du projet d’ordre du jour  ;
-Examen et adoption du procès-verbal du Conseil d’Adminis-
tration du 22 Juin 2022  ;
-Suivi des résolutions et des recommandations du Conseil 
d’Administration  ;
-Présentation du rapport d’activités de l’Office  ;
-Projets de budgets de fonctionnement et d’investissement 
pour l’exercice 2023  ;
-Suivi de la mise en œuvre des orientations de la lettre de 
cadrage de la Tutelle  ;
-Questions diverses.
Tout administrateur sera admis ou pourra s’y faire représenter 
par un mandataire porteur d’un pouvoir.
Les pouvoirs, en vue de la représentation à ce Conseil devront 
être déposés ou transmis au Siège de l’OPRAG à Owendo 
avant la date de la tenue dudit Conseil. 19929

AVIS DE DÉCÈS
- M. Jacques Denis TSANGA
- Mme Jeanne Francisca TSANGA
-Mme Isabelle BOUKINDA et 
enfants ont la profonde dou-
leur d’annoncer le décès de leur 
Mère, Belle-Mère et Grand- Mère, 
Mme Charlotte BOUKINDA 
épouse BOUKINDA, survenu le 
14/12/2022 à Libreville. 
Les veillées se déroulent à son 
domicile sis à Belle-Vue 2.

Le programme des obsèques :
- Jeudi 22/12/2022 à 10h : messe en la Cathédrale 
Sainte Marie.
- Exposition et veillée au domicile familial sis à Belle-
Vue 2.
- Vendredi 23/12/2022 à 10h : levée de corps et inhuma-
tion au cimetière de Lalala. 19979 

La famille METOGO ME NGUEMA 
Martin du village Adzabikat par Oyem 
; les clans Nkodjein, Odzip et Yenguin 
annoncent aux parents, amis et 
connaissances, le décès de leur fils, 
frère, père et grand-père, le Dr EDOU 
METOGO Jean, Colonel Major de la 
Sécurité Pénitentiaire et Ancien 
Médecin Chef de la Prison Centrale de 
Libreville, survenu à Angondjé, le mer-
credi 7/12/2022 des suites d’une 

longue maladie. Le programme des Obsèques fera l’objet d’un 
communiqué ultérieur. 20006 

Les familles de M. ANGUILE-
OUSMANE J. François, de feu 
OSSAVOU J. Jérôme, de feu PANDE P. 
Marie, de feu KOMBE Hyacinthe, 
enfants et petits-enfants ont le regret 
d’annoncer le décès de OSSAVOU 
Jean Jérôme, agent des Postes et 
Télécommunications à la retraite, sur-
venu le 5 décembre 2022. 
Programme des obsèques :
- Jeudi 22 décembre 2022 : 10h, sor-

tie de la dépouille, exposition et veillée à son domicile sis à 
Tchowina au quartier Louis;
- Vendredi 23 décembre 2022 :
* 9h : messe à domicile
* 10h : levée de la dépouille
* 11h : inhumation au cimetière Messolo
* 12h : retour
* 13h : Palabre
* 14h : fin de la cérémonie. 20011 

Les clans ESSISSONG, NGUÈ, NTSUN, 
ESSAKORA. Les familles de Feu 
MEVIANE ME NDONG Joseph, Feue 
MILANG MI NTOUTOUME 
Germaine, AYONG EBE Jean, 
ASSOUME MBA Michel, informent 
parents, amis et connaissances que le 
programme des obsèques de leur fils, 
frère, père, neveu et petit-fils, Auguste 
Florentin MEVIANE, décédé à 
Libreville, le 08 décembre 2022, est 

établi comme suit :
Jeudi 22 décembre 2022, 12h : sortie du corps de la morgue de 
l’HIA d’Akanda ;
13h : messe en la Paroisse Saint Jean Baptiste de Nzeng-Ayong 
puis exposition et veillée au domicile familial de Nzeng-
Ayong/Nouvelle Cité. 
Vendredi 23 décembre 2022, 13h : inhumation dans la stricte 
intimité familiale. 20024 

MARINE NATIONALE
LE CHEF D’ETAT-MAJOR, LES 
OFFICIERS, OFFICIERS MARINIERS, 
QUARTIERS MAITRES ET 
MATELOTS DE LA MARINE 
NATIONALE, ONT LE REGRET 
D’ANNONCER LE DECES DU 
MAITRE PRINCIPAL MAJOR MBA 
JUSTIN EN SERVICE A L’ETAT-
MAJOR, DIRECTION DES SERVICES 
ADMINISTRATIFS ET FINANCIERS, 
SURVENU LE 29 NOVEMBRE 2022 A 

CASABLANCA AU MAROC, DES SUITES D’UNE COURTE 
MALADIE. 
LE PROGRAMME DES OBSEQUES EST ETABLI COMME 
SUIT : 
JEUDI 22/12/2022 : 
14H00 : SORTIE DU CORPS DE SAAF 
15H00 : EXPOSITION A L’ETAT-MAJOR DE LA MARINE 
NATIONALE (FACE COLLEGE BESSIEUX). 
16H00 : DEPOT DE GERBES DE FLEURS ET VEILLEE. 
VENDREDI 23/12/2022 : 
08H00 : HONNEURS MILITAIRES 
10H00 : INHUMATION AU CIMETIERE D’IGOUMIE. 20029

ImmobIlIer
19994 — Vend jolie maison 3ch, 
TF, 1ere cité Angondjé zone rési-
dentielle. 077148714

emploI demande
19963 — H. Gab. cuisi.-pâtis. 
cherche emploi chez partic. de 
6H à 14H. 074 91 68 27

19984 — J.F. Gab-Tog cher empl 
nounou-ménagère 1/2jrnée ds 
Akanda.Téls: 066 48 27 77/076 
35 08 21

20007 — J.D. Gab. cherche 
emploi ménagère 3fois/sem. 065 
25 06 17/074 25 34 63

20015 — J.D. Gab. cherche 
emploi ménagère ou nounou 
1/2jrnée. 077 08 89 49

AVIS 
LEKONI-LEKORI

A l’occasion de la célébration de la première messe, à 
Akiéni de notre fils, neveu, oncle et père, Monseigneur 
Ephrem DJIONI, le comité d’organisation provisoire 
convie les parlementaires Cadres Publics/Privés et fils du 
département LEKONI-LEKORI à une réunion de concer-
tation le 21 décembre 2022, à la Chambre de Commerce, 
à 16h00. 
Vu l’importance de cet heureux évènement départemen-
tal, la présence de tous est vivement souhaitée. 20001

Caisse Nationale d’Assurance Maladie et de 
Garantie Sociale 

(CNAMGS)
La Caisse Nationale d’Assurance Maladie et de Garantie 
Sociale (CNAMGS) porte à la connaissance de tous ses 
fournisseurs et prestataires de santé qu’elle procèdera à 
sa clôture budgétaire comptant pour l’exercice 2022, le 
20 janvier 2023.

Aussi, afin de prendre en compte toutes les factures de 
l’année 2022, les partenaires de la CNAMGS sont invités 
à déposer leurs factures au plus tard le 16 janvier 2023. 
Passé ce délai, la Caisse ne garantit pas la prise en charge 
desdites factures. 20019
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Ndougou : 
le préfet 
au contact 
de ses 
administrés

Dieudonné MVOUBOU
Gamba/Gabon

LE nouveau préfet du département de Ndou-
gou, Victor Ngoma, accompagné du maire 
la commune de Gamba, Arnaud Mpira, et 

des responsables locaux des Forces de sécurité 
et de défense, vient d'effectuer une tournée de 
prise de contact avec les différentes entités sous 
son commandement territorial.
Il a ainsi eu des échanges avec les administratifs 
locaux, les chefs d'établissements scolaires pu-
blics et privés, les chefs de quartier de Gamba, 
etc. Partout, il a réaffirmé son engagement à 
respecter ses obligations de veiller au bien-être 
et à la sécurité des populations de Ndougou, et 
de transmettre fidèlement à qui de droit leurs 
préoccupations. Mais le constat établi est patent : 
les services administratifs de Ndougou manquent 
de matériel adéquat pour fonctionner de façon 
optimale. Les bâtiments abritant le service agri-
cole et la brigade de pêche sont en piteux état.
Parmi les maux soulevés par les chefs de quartier 
de Gamba, il y a les vols, les viols, les fantômes, 
l'insalubrité, le mauvais état des voiries de la 
commune, la vie chère, le chômage, etc. S'agis-
sant des voiries, le maire Mpira a expliqué que 
l'entreprise adjudicataire, bien qu'ayant retenu 
principalement la route principale dans le cadre 
du Fonds d'investissement des collectivités lo-
cales, entend aussi prendre en compte certains 
axes urbains.
Dans chaque quartier, le préfet a demandé aux 
populations de respecter la hiérarchie. Manière 
de leur rappeler qu'en cas de problème ou conflit, 
il faut d'abord se diriger vers le chef de quartier. 
Lequel prend ensuite langue avec le maire, avant 
son intervention le cas échéant.
Notons que le quartier Plaine 5 n'a pas toujours 
de chef depuis le décès, il y a quelques mois, 
d'Albert Kokolo.

Une étape de prise de contact du préfet à Ndougou.
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